
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44050

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ex-Yougoslavie
Question écrite n° 44050

Texte de la question

M. Francois Asensi souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'absence de travaux
d'exhumation et d'identification des corps de certains sites de charniers en Bosnie et notamment a Srebrenica.
En juillet 1995, les milices serbes de R. Mladic, qui agissent pour propager massivement l'ideologie de la
purification ethnique et l'ultra-nationalisme, s'emparent de l'enclave musulmane de Srebrenica situee en Bosnie
orientale. Malgre la presence de la Communaute internationale censee veiller a la securite de la population
assiegee, des milliers de personnes sont sauvagement massacrees par les miliciens. Depuis cette periode, les
corps des victimes sont restes sur le lieu de leur execution et la plupart des sites de charniers ne font l'objet
d'aucune protection internationale. Les femmes de Srebrenica, refugiees a Tuzla, manifestent pour savoir la
verite. Il est bien evident qu'il ne pourra y avoir de paix durable et de reconciliation entre Bosniaques tant que le
travail d'identification des corps n'aura pas ete realise completement et surtout tant que ces crimes ne seront
pas denonces, leurs coupables identifies et juges. Il faut cesser d'entretenir les familles des victimes dans le
mensonge de la disparition. Pour que la stabilite puisse s'instaurer en Bosnie, il lui demande d'intervenir, au nom
du gouvernement francais, aupres de l'IFOR et l'ONU pour que tous les charniers soient recenses, proteges et
surveilles dans les plus brefs delais. Toutes les victimes doivent etre identifiees et recevoir une sepulture digne.
Les familles des « disparus » doivent etre informees. Il lui demande egalement si le gouvernement francais
envisage d'augmenter sa contribution au financement des travaux d'exhumation et d'identification des charniers.
Enfin, il souhaite savoir s'il entend accorder des moyens supplementaires pour contribuer plus efficacement aux
enquetes du tribunal penal international. L'espoir de la Bosnie reside dans la paix qui a ete retablie de facon
precaire suite aux accords de Dayton. Tout doit etre fait pour preserver son identite multiculturelle et son
integrite.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, des enqueteurs internationaux menent actuellement des investigations
sur les nombreux sites des charniers repertories en Bosnie-Herzegovine. Convaincue qu'une paix durable ne
peut etre fondee que sur la justice et la paix, la France apporte une aide concrete a l'action des differents
organismes internationaux charges des operations d'exhumation et d'identification des personnes disparues
durant le conflit. A titre d'exemple, la mise a la disposition du centre des droits de l'homme des Nations Unies de
medecins legistes francais pour la surveillance d'operations d'exhumation effectuees par les Parties merite
d'etre citee. Je souligne, a cette occasion, que l'expert pour les personnes disparues en ex-Yougoslavie, M.
Manfred Nowak, a reconnu l'excellente qualite du travail effectue a deux reprises, durant l'ete dernier, par ces
medecins. La France participe par ailleurs, au titre de l'Union europeenne, au financement de la base de
donnees ante mortem, recemment mise en place dans le cadre du programme d'action pour les personnes
disparues, afin de faciliter l'identification des corps. Nos 7 500 soldats deployes en Bosnie-Herzegovine dans le
cadre de la force multinationale (IFOR) de l'OTAN contribuent egalement a creer un environnement de securite,
de nature a assurer le bon deroulement de la mission des enqueteurs internationaux.
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